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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010  

- Article 78 (modifié par la loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011, art. 36) 

1. Instauration à compter de 2011 des dotations de compensation de la réforme de la taxe professionnelle. 

1.1. Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle au profit des communes et 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre. 

(…) 

IV.-En cas de fusion de communes, la dotation de compensation de la commune nouvelle est égale à la somme 
des dotations de compensation calculées conformément aux II, III et présent IV pour les communes participant à 
la fusion. 

En cas de scission de commune, le montant de la dotation de compensation de chacune des communes résultant 
de la scission s'obtient par répartition, au prorata de la population, de la dotation de compensation calculée 
conformément aux II et III pour la commune scindée. 

En cas de modification de périmètre, fusion, scission ou dissolution d'un ou plusieurs établissements 
publics de coopération intercommunale, le montant de la dotation de compensation de chaque 
établissement résultant de cette opération s'obtient : 

1° En calculant, pour chacun des établissements préexistants concernés par cette opération, la part de la 
dotation de compensation de l'établissement afférente à chaque commune par répartition du montant 
calculé conformément aux II, III et présent IV pour cet établissement au prorata de la population ; 

2° Puis en additionnant, pour chacun des établissements résultant de cette opération, les parts de 
dotations de compensation de l'établissement, calculées conformément au 1°, afférentes aux communes 
que cet établissement regroupe. 

Lorsqu'à l'issue de cette opération, une commune n'est plus membre d'aucun établissement public doté d'une 
fiscalité propre, la dotation de compensation est égale à la somme de la dotation calculée conformément aux II, 
III et présent IV et de la part de la dotation de l'établissement calculée conformément au 1° pour cette commune. 

Lorsqu'une commune est devenue membre au 1er janvier 2011 d'un établissement public de coopération 
intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, le montant de la 
dotation de compensation calculée conformément aux II et III du présent 1.1 et au présent IV est versé au profit 
de cet établissement public. 

(…) 

2. Fonds nationaux de garantie individuelle des ressources. 

2.1. Fonds national de garantie individuelle des ressources communales et intercommunales. 

(…) 

IV.-En cas de fusion de communes, le prélèvement sur les ressources ou le reversement de la commune 
nouvelle est égal à la somme des prélèvements et reversements calculés conformément au III et au présent IV 
pour les communes participant à la fusion. 

En cas de scission de commune, le montant du prélèvement sur les ressources ou du reversement de chacune des 
communes résultant de la scission s'obtient par répartition, au prorata de la population, du prélèvement ou du 
reversement calculé conformément au III pour la commune scindée. 

En cas de modification de périmètre, fusion, scission ou dissolution d'un ou plusieurs établissements 
publics, le montant du prélèvement sur les ressources ou du reversement de chaque établissement 
résultant de cette opération s'obtient : 
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1° En calculant, pour chacun des établissements préexistants concernés par cette opération, la part du 
prélèvement ou du reversement intercommunal afférente à chaque commune par répartition du montant 
calculé conformément au III et au présent IV pour cet établissement au prorata de la population ; 

2° Puis en additionnant, pour chacun des établissements résultant de cette opération, les parts de 
prélèvement ou de reversement intercommunal, calculées conformément au 1°, afférentes aux communes 
que cet établissement regroupe. 

Lorsqu'à l'issue de cette opération, une commune n'est plus membre d'aucun établissement public doté d'une 
fiscalité propre, le prélèvement sur ses ressources ou le reversement est égal à la somme du prélèvement ou du 
reversement calculé conformément au III et au présent IV et de la part de prélèvement ou du reversement 
intercommunal calculée conformément au 1° pour cette commune. 

Lorsqu'une commune est devenue membre au 1er janvier 2011 d'un établissement public de coopération 
intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, la part communale du 
prélèvement ou du reversement sur les ressources calculée conformément au III du présent 2.1 et au présent IV, 
minorée des reversements perçus par la commune en 2010 au titre du 2° du II de l'article 1648 A du même code 
dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009, est mise à la charge ou est versée au profit de cet 
établissement public. 

(…) 
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B. Évolution de la disposition contestée 

 

Légende (pour les articles modifiés) 

- texte barré : dispositions supprimées 

- texte en gras : dispositions nouvelles 

- [article XX] : origine de la modification 

 

1. Loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 

- Article 78 

1. Instauration à compter de 2011 des dotations de compensation de la réforme de la taxe professionnelle. 

1. 1. Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle au profit des communes et 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre. 

(…) 

2. Fonds nationaux de garantie individuelle des ressources. 

2. 1. Fonds national de garantie individuelle des ressources communales et intercommunales. 

(…) 

IV. •  En cas de fusion de communes, le prélèvement sur les ressources ou le reversement de la commune 
nouvelle est égal à la somme des prélèvements et reversements calculés conformément au III et au présent IV 
pour les communes participant à la fusion. 

En cas de scission de commune, le montant du prélèvement sur les ressources ou du reversement de chacune des 
communes résultant de la scission s'obtient par répartition, au prorata de la population, du prélèvement ou du 
reversement calculé conformément au III pour la commune scindée. 

En cas de modification de périmètre, fusion, scission ou dissolution d'un ou plusieurs établissements publics, le 
montant du prélèvement sur les ressources ou du reversement de chaque établissement résultant de cette 
opération s'obtient : 

1° En calculant, pour chacun des établissements préexistants concernés par cette opération, la part du 
prélèvement ou du reversement intercommunal afférente à chaque commune par répartition du montant calculé 
conformément au III et au présent IV pour cet établissement au prorata de la population ; 

2° Puis en additionnant, pour chacun des établissements résultant de cette opération, les parts de prélèvement ou 
de reversement intercommunal, calculées conformément au 1°, afférentes aux communes que cet établissement 
regroupe. 

Lorsqu'à l'issue de cette opération, une commune n'est plus membre d'aucun établissement public doté d'une 
fiscalité propre, le prélèvement sur ses ressources ou le reversement est égal à la somme du prélèvement ou du 
reversement calculé conformément au III et au présent IV et de la part de prélèvement ou du reversement 
intercommunal calculée conformément au 1° pour cette commune. 

 

 

2. Loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 

- Article 108 

L’article 78 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 est ainsi modifié : 

(…) 
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2° Il est ajouté un IV ainsi rédigé : 

IV. – En cas de fusion de communes, la dotation de compensation de la commune nouvelle est égale à la somme 
des dotations de compensation calculées conformément aux II, III et présent IV pour les communes participant à 
la fusion. 

En cas de scission de commune, le montant de la dotation de compensation de chacune des communes résultant 
de la scission s’obtient par répartition, au prorata de la population, de la dotation de compensation calculée 
conformément aux II et III pour la commune scindée. 

En cas de modification de périmètre, fusion, scission ou dissolution d’un ou plusieurs établissements publics de 
coopération intercommunale, le montant de la dotation de compensation de chaque établissement résultant de 
cette opération s’obtient : 

1° En calculant, pour chacun des établissements préexistants concernés par cette opération, la part de la dotation 
de compensation de l’établissement afférente à chaque commune par répartition du montant calculé 
conformément aux II, III et présent IV pour cet établissement au prorata de la population ; 

2° Puis en additionnant, pour chacun des établissements résultant de cette opération, les parts de dotations de 
compensation de l’établissement, calculées conformément au 1o, afférentes aux communes que cet 
établissement regroupe. 

Lorsqu’à l’issue de cette opération, une commune n’est plus membre d’aucun établissement public doté d’une 
fiscalité propre, la dotation de compensation est égale à la somme de la dotation calculée conformément aux II, 
III et présent IV et de la part de la dotation de l’établissement calculée conformément au 1o pour cette 
commune. 

 

*** 

- Article 78 [issu de la loi du 29 décembre 2010] 

1. Instauration à compter de 2011 des dotations de compensation de la réforme de la taxe professionnelle. 

1.1. Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle au profit des communes et 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre. 

(…) 

IV.-En cas de fusion de communes, la dotation de compensation de la commune nouvelle est égale à la 
somme des dotations de compensation calculées conformément aux II, III et présent IV pour les 
communes participant à la fusion. 

En cas de scission de commune, le montant de la dotation de compensation de chacune des communes 
résultant de la scission s'obtient par répartition, au prorata de la population, de la dotation de 
compensation calculée conformément aux II et III pour la commune scindée. 

En cas de modification de périmètre, fusion, scission ou dissolution d'un ou plusieurs établissements 
publics de coopération intercommunale, le montant de la dotation de compensation de chaque 
établissement résultant de cette opération s'obtient : 

1° En calculant, pour chacun des établissements préexistants concernés par cette opération, la part de la 
dotation de compensation de l'établissement afférente à chaque commune par répartition du montant 
calculé conformément aux II, III et présent IV pour cet établissement au prorata de la population ; 

2° Puis en additionnant, pour chacun des établissements résultant de cette opération, les parts de 
dotations de compensation de l'établissement, calculées conformément au 1°, afférentes aux communes 
que cet établissement regroupe. 

Lorsqu'à l'issue de cette opération, une commune n'est plus membre d'aucun établissement public doté 
d'une fiscalité propre, la dotation de compensation est égale à la somme de la dotation calculée 
conformément aux II, III et présent IV et de la part de la dotation de l'établissement calculée 
conformément au 1° pour cette commune. 

(…) 

7 
 



2. Fonds nationaux de garantie individuelle des ressources. 

2.1. Fonds national de garantie individuelle des ressources communales et intercommunales. 

(…) 

IV.-En cas de fusion de communes, le prélèvement sur les ressources ou le reversement de la commune nouvelle 
est égal à la somme des prélèvements et reversements calculés conformément au III et au présent IV pour les 
communes participant à la fusion. 

En cas de scission de commune, le montant du prélèvement sur les ressources ou du reversement de chacune des 
communes résultant de la scission s'obtient par répartition, au prorata de la population, du prélèvement ou du 
reversement calculé conformément au III pour la commune scindée. 

En cas de modification de périmètre, fusion, scission ou dissolution d'un ou plusieurs établissements publics, le 
montant du prélèvement sur les ressources ou du reversement de chaque établissement résultant de cette 
opération s'obtient : 

1° En calculant, pour chacun des établissements préexistants concernés par cette opération, la part du 
prélèvement ou du reversement intercommunal afférente à chaque commune par répartition du montant calculé 
conformément au III et au présent IV pour cet établissement au prorata de la population ; 

2° Puis en additionnant, pour chacun des établissements résultant de cette opération, les parts de prélèvement ou 
de reversement intercommunal, calculées conformément au 1°, afférentes aux communes que cet établissement 
regroupe. 

Lorsqu'à l'issue de cette opération, une commune n'est plus membre d'aucun établissement public doté d'une 
fiscalité propre, le prélèvement sur ses ressources ou le reversement est égal à la somme du prélèvement ou du 
reversement calculé conformément au III et au présent IV et de la part de prélèvement ou du reversement 
intercommunal calculée conformément au 1° pour cette commune. 

 

 

3. Loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011 de finances rectificative pour 2011 

- Article 36 

I. •  L'article 78 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Le IV du 1.1 du 1 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu'une commune est devenue membre au 1er janvier 2011 d'un établissement public de coopération 
intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, le montant de la 
dotation de compensation calculée conformément aux II et III du présent 1.1 et au présent IV est versé au profit 
de cet établissement public. » ; 

2° Le IV du 2.1 du 2 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu'une commune est devenue membre au 1er janvier 2011 d'un établissement public de coopération 
intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, la part communale du 
prélèvement ou du reversement sur les ressources calculée conformément au III du présent 2.1 et au présent IV, 
minorée des reversements perçus par la commune en 2010 au titre du 2° du II de l'article 1648 A du même code 
dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009, est mise à la charge ou est versée au profit de cet 
établissement public. » 

II. •  Le I entre en vigueur le 1er janvier 2011. 

 

*** 

- Article 78 [issu de la loi du 29 juillet 2011] 

1. Instauration à compter de 2011 des dotations de compensation de la réforme de la taxe professionnelle. 
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1.1. Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle au profit des communes et 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre. 

(…) 

IV.-En cas de fusion de communes, la dotation de compensation de la commune nouvelle est égale à la somme 
des dotations de compensation calculées conformément aux II, III et présent IV pour les communes participant à 
la fusion. 

En cas de scission de commune, le montant de la dotation de compensation de chacune des communes résultant 
de la scission s'obtient par répartition, au prorata de la population, de la dotation de compensation calculée 
conformément aux II et III pour la commune scindée. 

En cas de modification de périmètre, fusion, scission ou dissolution d'un ou plusieurs établissements publics de 
coopération intercommunale, le montant de la dotation de compensation de chaque établissement résultant de 
cette opération s'obtient : 

1° En calculant, pour chacun des établissements préexistants concernés par cette opération, la part de la dotation 
de compensation de l'établissement afférente à chaque commune par répartition du montant calculé 
conformément aux II, III et présent IV pour cet établissement au prorata de la population ; 

2° Puis en additionnant, pour chacun des établissements résultant de cette opération, les parts de dotations de 
compensation de l'établissement, calculées conformément au 1°, afférentes aux communes que cet établissement 
regroupe. 

Lorsqu'à l'issue de cette opération, une commune n'est plus membre d'aucun établissement public doté d'une 
fiscalité propre, la dotation de compensation est égale à la somme de la dotation calculée conformément aux II, 
III et présent IV et de la part de la dotation de l'établissement calculée conformément au 1° pour cette commune. 

Lorsqu'une commune est devenue membre au 1er janvier 2011 d'un établissement public de coopération 
intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, le montant de 
la dotation de compensation calculée conformément aux II et III du présent 1.1 et au présent IV est versé 
au profit de cet établissement public. 

(…) 

2. Fonds nationaux de garantie individuelle des ressources. 
2.1. Fonds national de garantie individuelle des ressources communales et intercommunales. 
(…) 
IV.-En cas de fusion de communes, le prélèvement sur les ressources ou le reversement de la commune nouvelle 
est égal à la somme des prélèvements et reversements calculés conformément au III et au présent IV pour les 
communes participant à la fusion.  

En cas de scission de commune, le montant du prélèvement sur les ressources ou du reversement de chacune des 
communes résultant de la scission s'obtient par répartition, au prorata de la population, du prélèvement ou du 
reversement calculé conformément au III pour la commune scindée.  

En cas de modification de périmètre, fusion, scission ou dissolution d'un ou plusieurs établissements publics, le 
montant du prélèvement sur les ressources ou du reversement de chaque établissement résultant de cette 
opération s'obtient :  

1° En calculant, pour chacun des établissements préexistants concernés par cette opération, la part du 
prélèvement ou du reversement intercommunal afférente à chaque commune par répartition du montant calculé 
conformément au III et au présent IV pour cet établissement au prorata de la population ;  

2° Puis en additionnant, pour chacun des établissements résultant de cette opération, les parts de prélèvement ou 
de reversement intercommunal, calculées conformément au 1°, afférentes aux communes que cet établissement 
regroupe.  

Lorsqu'à l'issue de cette opération, une commune n'est plus membre d'aucun établissement public doté d'une 
fiscalité propre, le prélèvement sur ses ressources ou le reversement est égal à la somme du prélèvement ou du 
reversement calculé conformément au III et au présent IV et de la part de prélèvement ou du reversement 
intercommunal calculée conformément au 1° pour cette commune.  
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Lorsqu'une commune est devenue membre au 1er janvier 2011 d'un établissement public de coopération 
intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, la part 
communale du prélèvement ou du reversement sur les ressources calculée conformément au III du 
présent 2.1 et au présent IV, minorée des reversements perçus par la commune en 2010 au titre du 2° du 
II de l'article 1648 A du même code dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009, est mise à la 
charge ou est versée au profit de cet établissement public. 

 

 

4. Loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011 de finances rectificative pour 2011 

SECONDE PARTIE MOYENS DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES 

TITRE II : DISPOSITIONS PERMANENTES 

- Article 44 

(…) 

V. •  Modification des règles de répartition de la dotation de compensation de réforme de la taxe 
professionnelle et du Fonds national de garantie individuelle des ressources communales et intercommunales en 
cas de scission d'une commune ou de changement de périmètre d'un établissement public de coopération 
intercommunale 

L'article 78 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 précitée est ainsi modifié : 

1° Le IV du 1.1 du 1 est ainsi rédigé : 

« IV. •  A. •  En cas de fusion de communes, la dotation de compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle de la commune nouvelle est égale à la somme des dotations de compensation calculée 
conformément au présent 1.1 des communes fusionnées. 

« B. •  a. En cas de scission de commune, le montant de la dotation de compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle de chacune des communes résultant de la scission s'obtient par répartition, au prorata de la part 
de chaque commune dans la somme des différences positives définies au b, de la dotation de compensation de la 
commune scindée. 

« b. Pour chacune des communes nouvelles issues de la scission, est calculée la différence entre les deux termes 
suivants : 

« 1° La somme : 

« •  des impositions à la taxe d'habitation et à la taxe foncière sur les propriétés non bâties émises au titre de 
2010 au profit de la commune scindée sur le territoire de la commune nouvelle ; 

« •  du montant de la compensation relais définie au II de l'article 1640 B du code général des impôts versé à la 
commune scindée afférent aux établissements situés sur le territoire de la commune nouvelle ; 

« 2° La somme : 

« •  des bases nettes communales 2010 de taxe foncière sur les propriétés non bâties situées sur le territoire de 
la commune nouvelle, multipliées par le taux 2010 de référence de la commune scindée défini au V de l'article 
1640 C du même code ; 

« •  du produit 2010 de taxe d'habitation déterminé en fonction des bases communales situées sur le territoire 
de la commune nouvelle et des taux appliqués en 2010 par la commune scindée dans les conditions prévues au 1 
bis du II du présent 1.1 ; 

« •  des bases nettes communales 2010 de cotisation foncière des entreprises situées sur le territoire de la 
commune nouvelle, multipliées par le taux 2010 de référence de la commune scindée défini au A du V de 
l'article 1640 C du même code pour la cotisation foncière des entreprises ; 

« •  du montant de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçu au titre de l'année 2010 par la commune 
scindée sur le territoire de la commune nouvelle, en application des articles 1379 et 1586 octies du même code ; 
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« •  pour les communes ne faisant pas partie en 2011 d'un établissement public de coopération intercommunale 
faisant application de l'article 1609 nonies C du même code, des bases départementales et régionales nettes 2010 
de la taxe foncière sur les propriétés non bâties situées sur le territoire de la commune nouvelle, multipliées par 
le taux défini au premier alinéa du IV de l'article 1519 I du même code dans sa rédaction en vigueur au 1er 
janvier 2011 ; 

« •  du produit communal des composantes de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux prévues aux 
articles 1519 D à 1519 H du même code sur le territoire de la commune nouvelle, dont la commune scindée 
aurait bénéficié au titre de l'année 2010 si les dispositions applicables au 1er janvier 2011 et relatives à ces 
impositions avaient été appliquées ; 

« •  du produit communal de la composante de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux prévue à 
l'article 1519 HA du même code au titre de l'année 2010 sur le territoire de la commune nouvelle, dont la 
commune scindée aurait bénéficié si les modalités de déclaration, de perception et d'affectation de cette 
imposition applicables au 1er janvier 2011 avaient été appliquées au titre de l'année 2010. 

« C. •  En cas de fusion d'établissements publics de coopération intercommunale, le montant de la dotation de 
compensation de la réforme de la taxe professionnelle du nouvel établissement public de coopération 
intercommunale est égal à la somme des montants des dotations de compensation calculée conformément au 
présent 1.1 des établissements publics de coopération intercommunale fusionnés. 

« D. •  a. En cas de dissolution d'un établissement public de coopération intercommunale, le montant de la 
dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle de l'établissement dissous est réparti entre ses 
communes membres au prorata de la part de chacune d'elles dans la somme des différences positives définies au 
b. 

« b. Pour chaque commune membre d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dissous, est calculée la différence entre les deux termes suivants : 

« 1° La somme : 

« •  des impositions à la taxe d'habitation et à la taxe foncière sur les propriétés non bâties émises au titre de 
2010 au profit de l'établissement public sur le territoire de la commune ; 

« •  du montant de la compensation relais définie au II de l'article 1640 B du code général des impôts versé à 
l'établissement public afférent aux établissements situés sur le territoire de la commune ; 

« 2° La somme : 

« •  des bases nettes intercommunales 2010 de taxe foncière sur les propriétés non bâties situées sur le territoire 
de la commune, multipliées par le taux 2010 de référence de l'établissement public défini au V de l'article 1640 
C du même code ; 

« •  du produit 2010 de taxe d'habitation déterminé en fonction des bases intercommunales situées sur le 
territoire de la commune et des taux appliqués en 2010 par l'établissement public dans les conditions prévues au 
1 bis du II du présent 1.1 ; 

« •  des bases nettes intercommunales 2010 de cotisation foncière des entreprises situées sur le territoire de la 
commune, multipliées par le taux 2010 de référence de l'établissement public défini au A du V du même article 
1640 C pour la cotisation foncière des entreprises ; 

« •  du montant de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçu au titre de l'année 2010 par 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre sur le territoire de la commune, en 
application des articles 1379-0 bis et 1586 octies du même code ; 

« •  si la commune est membre d'un établissement public de coopération intercommunale faisant application de 
l'article 1609 nonies C du même code, des bases départementales et régionales nettes 2010 de la taxe foncière 
sur les propriétés non bâties situées sur le territoire de la commune multipliées par le taux défini au premier 
alinéa du IV de l'article 1519 I du même code dans sa rédaction en vigueur au 1er janvier 2011 ; 

« •  du produit intercommunal des composantes de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux 
prévues aux articles 1519 D à 1519 H du même code sur le territoire de la commune, dont l'établissement public 
aurait bénéficié au titre de l'année 2010 si les dispositions applicables au 1er janvier 2011 et relatives à ces 
impositions avaient été appliquées ; 

11 
 



« •  du produit intercommunal de la composante de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux prévue 
à l'article 1519 HA du même code au titre de l'année 2010 sur le territoire de la commune, dont l'établissement 
public aurait bénéficié si les modalités de déclaration, de perception et d'affectation de cette imposition 
applicables au 1er janvier 2011 avaient été appliquées au titre de l'année 2010. 

« E. •  En cas de retrait d'une commune membre d'un établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, la part de dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle de l'établissement 
lui revenant, le cas échéant, est calculée selon les conditions prévues aux a et b du D et la dotation de 
compensation de l'établissement public concerné est diminuée de cette part. 

« F. •  Lorsqu'une commune est devenue membre au 1er janvier 2011 d'un établissement public de coopération 
intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, le montant de la 
dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle calculée conformément aux II et III du 
présent 1.1 et au présent IV est versé au profit de cet établissement. » ; 

2° Le IV du 2.1 du 2 est ainsi rédigé : 

« IV. •  A. •  En cas de fusion de communes, le prélèvement sur les ressources ou le reversement de la 
commune nouvelle est égal à la somme des prélèvements et reversements calculés conformément au présent 2.1 
des communes participant à la fusion. 

« B. •  En cas de scission de commune, le montant du prélèvement sur les ressources ou du reversement de 
chacune des communes résultant de la scission est égal au produit du prélèvement ou du reversement calculé 
conformément au présent 2.1 de la commune scindée par le rapport entre la différence définie au b du B du IV 
du 1.1 du 1 du présent article pour chaque nouvelle commune issue de la scission et la somme algébrique des 
mêmes différences de l'ensemble des communes résultant de la scission. 

« C. •  En cas de fusion d'établissements publics de coopération intercommunale, le montant du prélèvement 
sur les ressources ou du reversement de l'établissement issu de la fusion est égal à la somme des prélèvements et 
reversements calculés conformément au présent 2 des établissements publics de coopération intercommunale 
participant à la fusion. 

« D. •  En cas de dissolution d'un établissement public de coopération intercommunale, le montant du 
prélèvement sur les ressources ou du reversement de l'établissement dissous est réparti entre ses communes 
membres selon les modalités suivantes : 

« 1° Si l'établissement public de coopération intercommunale bénéficie d'un reversement mentionné au présent 
2.1 : 

« •  chaque commune membre dont la différence définie au b du D du IV du 1.1 du 1 du présent article est 
positive bénéficie d'une fraction du reversement de l'établissement telle que la somme de cette fraction et de la 
part de la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle de l'établissement revenant à la 
commune, calculée conformément au même D, soit égale au montant de cette différence ; 

« •  chaque commune membre dont la différence définie au b du même D est négative fait l'objet d'un 
prélèvement égal à cette différence ; 

« •  la différence entre le reversement dont bénéficie l'établissement dissous et la somme des fractions des 
reversements et des prélèvements mentionnés aux deuxième et troisième alinéas du présent 1° est répartie entre 
les communes membres au prorata de la somme des différences en valeur absolue calculées au b du même D ; 

« 2° Si l'établissement public de coopération intercommunale fait l'objet d'un prélèvement sur les ressources 
mentionné au présent 2.1 : 

« •  chaque commune membre dont la différence définie au b du même D est négative fait l'objet d'un 
prélèvement égal à cette différence ; 

« •  chaque commune membre dont la différence définie au même b est positive bénéficie d'un reversement 
égal à cette différence ; 

« •  la différence entre le prélèvement mis à la charge de l'établissement dissous et la somme des prélèvements 
et reversements mentionnés aux deuxième et troisième alinéas du présent 2° est répartie entre les communes 
membres au prorata de la somme des différences en valeur absolue calculées au b du même D. 
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« E. •  En cas de retrait d'une commune membre d'un établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, la part du montant du prélèvement ou du reversement de l'établissement lui revenant, le cas 
échéant, est calculée selon les conditions prévues aux 1° et 2° du D du présent IV et le prélèvement ou le 
reversement de l'établissement public concerné est diminué de cette part. 

« F. •  a. Lorsqu'une commune est devenue membre au 1er janvier 2011 d'un établissement public de 
coopération intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, le 
reversement sur les ressources calculé conformément au III du présent 2.1 et au présent IV, minoré des 
reversements perçus par la commune au titre de 2009 en vertu du 2° du II de l'article 1648 A du même code 
dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009, est versé au profit de cet établissement public. 

« Le premier alinéa du présent a n'est pas applicable lorsque les reversements perçus par la commune au titre de 
2009, en vertu du 2° du II du même article 1648 A dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009, sont 
supérieurs au reversement au titre du Fonds national de garantie individuelle des ressources communales et 
intercommunales. 

« b. Lorsqu'une commune est devenue membre au 1er janvier 2011 d'un établissement public de coopération 
intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, le prélèvement sur les 
ressources calculé conformément au III du présent 2.1 et au présent IV, majoré des reversements perçus par la 
commune au titre de 2009 en vertu du 2° du II de l'article 1648 A du même code dans sa rédaction en vigueur au 
31 décembre 2009, est mis à la charge de cet établissement public. 

« La commune perçoit un reversement au titre du présent Fonds national de garantie individuelle des ressources 
communales et intercommunales égal au montant des reversements perçus par la commune au titre de 2009 en 
vertu du 2° du II du même article 1648 A dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009. » 

(…) 

*** 

- Article 78 [issu de la loi du 28 décembre 2011] 

1. Instauration à compter de 2011 des dotations de compensation de la réforme de la taxe professionnelle. 

1.1. Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle au profit des communes et 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre. 

(…) 

IV.-En cas de fusion de communes, la dotation de compensation de la commune nouvelle est égale à la somme 
des dotations de compensation calculées conformément aux II, III et présent IV pour les communes participant à 
la fusion. 

En cas de scission de commune, le montant de la dotation de compensation de chacune des communes résultant 
de la scission s'obtient par répartition, au prorata de la population, de la dotation de compensation calculée 
conformément aux II et III pour la commune scindée. 

En cas de modification de périmètre, fusion, scission ou dissolution d'un ou plusieurs établissements publics de 
coopération intercommunale, le montant de la dotation de compensation de chaque établissement résultant de 
cette opération s'obtient : 

1° En calculant, pour chacun des établissements préexistants concernés par cette opération, la part de la dotation 
de compensation de l'établissement afférente à chaque commune par répartition du montant calculé 
conformément aux II, III et présent IV pour cet établissement au prorata de la population ; 

2° Puis en additionnant, pour chacun des établissements résultant de cette opération, les parts de dotations de 
compensation de l'établissement, calculées conformément au 1°, afférentes aux communes que cet établissement 
regroupe. 

Lorsqu'à l'issue de cette opération, une commune n'est plus membre d'aucun établissement public doté d'une 
fiscalité propre, la dotation de compensation est égale à la somme de la dotation calculée conformément aux II, 
III et présent IV et de la part de la dotation de l'établissement calculée conformément au 1° pour cette commune. 

Lorsqu'une commune est devenue membre au 1er janvier 2011 d'un établissement public de coopération 
intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, le montant de la 

13 
 



dotation de compensation calculée conformément aux II et III du présent 1.1 et au présent IV est versé au profit 
de cet établissement public. 

IV. •  A. •  En cas de fusion de communes, la dotation de compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle de la commune nouvelle est égale à la somme des dotations de compensation calculée 
conformément au présent 1.1 des communes fusionnées. 

B. •  a. En cas de scission de commune, le montant de la dotation de compensation de la réforme de la 
taxe professionnelle de chacune des communes résultant de la scission s'obtient par répartition, au 
prorata de la part de chaque commune dans la somme des différences positives définies au b, de la 
dotation de compensation de la commune scindée. 

b. Pour chacune des communes nouvelles issues de la scission, est calculée la différence entre les deux 
termes suivants : 

1° La somme : 

•  des impositions à la taxe d'habitation et à la taxe foncière sur les propriétés non bâties émises au titre 
de 2010 au profit de la commune scindée sur le territoire de la commune nouvelle ; 

•  du montant de la compensation relais définie au II de l'article 1640 B du code général des impôts versé 
à la commune scindée afférent aux établissements situés sur le territoire de la commune nouvelle ; 

2° La somme : 

•  des bases nettes communales 2010 de taxe foncière sur les propriétés non bâties situées sur le territoire 
de la commune nouvelle, multipliées par le taux 2010 de référence de la commune scindée défini au V de 
l'article 1640 C du même code ; 

•  du produit 2010 de taxe d'habitation déterminé en fonction des bases communales situées sur le 
territoire de la commune nouvelle et des taux appliqués en 2010 par la commune scindée dans les 
conditions prévues au 1 bis du II du présent 1.1 ; 

•  des bases nettes communales 2010 de cotisation foncière des entreprises situées sur le territoire de la 
commune nouvelle, multipliées par le taux 2010 de référence de la commune scindée défini au A du V de 
l'article 1640 C du même code pour la cotisation foncière des entreprises ; 

•  du montant de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçu au titre de l'année 2010 par la 
commune scindée sur le territoire de la commune nouvelle, en application des articles 1379 et 1586 octies 
du même code ; 

•  pour les communes ne faisant pas partie en 2011 d'un établissement public de coopération 
intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C du même code, des bases départementales 
et régionales nettes 2010 de la taxe foncière sur les propriétés non bâties situées sur le territoire de la 
commune nouvelle, multipliées par le taux défini au premier alinéa du IV de l'article 1519 I du même 
code dans sa rédaction en vigueur au 1er janvier 2011 ; 

•  du produit communal des composantes de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux 
prévues aux articles 1519 D à 1519 H du même code sur le territoire de la commune nouvelle, dont la 
commune scindée aurait bénéficié au titre de l'année 2010 si les dispositions applicables au 1er janvier 
2011 et relatives à ces impositions avaient été appliquées ; 

•  du produit communal de la composante de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux 
prévue à l'article 1519 HA du même code au titre de l'année 2010 sur le territoire de la commune 
nouvelle, dont la commune scindée aurait bénéficié si les modalités de déclaration, de perception et 
d'affectation de cette imposition applicables au 1er janvier 2011 avaient été appliquées au titre de l'année 
2010. 

C. •  En cas de fusion d'établissements publics de coopération intercommunale, le montant de la dotation 
de compensation de la réforme de la taxe professionnelle du nouvel établissement public de coopération 
intercommunale est égal à la somme des montants des dotations de compensation calculée conformément 
au présent 1.1 des établissements publics de coopération intercommunale fusionnés. 

D. •  a. En cas de dissolution d'un établissement public de coopération intercommunale, le montant de la 
dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle de l'établissement dissous est réparti 
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entre ses communes membres au prorata de la part de chacune d'elles dans la somme des différences 
positives définies au b. 

b. Pour chaque commune membre d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre dissous, est calculée la différence entre les deux termes suivants : 

1° La somme : 

•  des impositions à la taxe d'habitation et à la taxe foncière sur les propriétés non bâties émises au titre 
de 2010 au profit de l'établissement public sur le territoire de la commune ; 

•  du montant de la compensation relais définie au II de l'article 1640 B du code général des impôts versé 
à l'établissement public afférent aux établissements situés sur le territoire de la commune ; 

2° La somme : 

•  des bases nettes intercommunales 2010 de taxe foncière sur les propriétés non bâties situées sur le 
territoire de la commune, multipliées par le taux 2010 de référence de l'établissement public défini au V 
de l'article 1640 C du même code ; 

•  du produit 2010 de taxe d'habitation déterminé en fonction des bases intercommunales situées sur le 
territoire de la commune et des taux appliqués en 2010 par l'établissement public dans les conditions 
prévues au 1 bis du II du présent 1.1 ; 

•  des bases nettes intercommunales 2010 de cotisation foncière des entreprises situées sur le territoire de 
la commune, multipliées par le taux 2010 de référence de l'établissement public défini au A du V du 
même article 1640 C pour la cotisation foncière des entreprises ; 

•  du montant de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçu au titre de l'année 2010 par 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre sur le territoire de la commune, 
en application des articles 1379-0 bis et 1586 octies du même code ; 

•  si la commune est membre d'un établissement public de coopération intercommunale faisant 
application de l'article 1609 nonies C du même code, des bases départementales et régionales nettes 2010 
de la taxe foncière sur les propriétés non bâties situées sur le territoire de la commune multipliées par le 
taux défini au premier alinéa du IV de l'article 1519 I du même code dans sa rédaction en vigueur au 1er 
janvier 2011 ; 

•  du produit intercommunal des composantes de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux 
prévues aux articles 1519 D à 1519 H du même code sur le territoire de la commune, dont l'établissement 
public aurait bénéficié au titre de l'année 2010 si les dispositions applicables au 1er janvier 2011 et 
relatives à ces impositions avaient été appliquées ; 

•  du produit intercommunal de la composante de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux 
prévue à l'article 1519 HA du même code au titre de l'année 2010 sur le territoire de la commune, dont 
l'établissement public aurait bénéficié si les modalités de déclaration, de perception et d'affectation de 
cette imposition applicables au 1er janvier 2011 avaient été appliquées au titre de l'année 2010. 

E. •  En cas de retrait d'une commune membre d'un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, la part de dotation de compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle de l'établissement lui revenant, le cas échéant, est calculée selon les conditions prévues aux 
a et b du D et la dotation de compensation de l'établissement public concerné est diminuée de cette part. 

F. •  Lorsqu'une commune est devenue membre au 1er janvier 2011 d'un établissement public de 
coopération intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, le 
montant de la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle calculée conformément 
aux II et III du présent 1.1 et au présent IV est versé au profit de cet établissement. » ; 

(…) 

2. Fonds nationaux de garantie individuelle des ressources. 

2.1. Fonds national de garantie individuelle des ressources communales et intercommunales. 

(…) 

15 
 



IV.-En cas de fusion de communes, le prélèvement sur les ressources ou le reversement de la commune nouvelle 
est égal à la somme des prélèvements et reversements calculés conformément au III et au présent IV pour les 
communes participant à la fusion.  

En cas de scission de commune, le montant du prélèvement sur les ressources ou du reversement de chacune des 
communes résultant de la scission s'obtient par répartition, au prorata de la population, du prélèvement ou du 
reversement calculé conformément au III pour la commune scindée.  

En cas de modification de périmètre, fusion, scission ou dissolution d'un ou plusieurs établissements publics, le 
montant du prélèvement sur les ressources ou du reversement de chaque établissement résultant de cette 
opération s'obtient :  

1° En calculant, pour chacun des établissements préexistants concernés par cette opération, la part du 
prélèvement ou du reversement intercommunal afférente à chaque commune par répartition du montant calculé 
conformément au III et au présent IV pour cet établissement au prorata de la population ;  

2° Puis en additionnant, pour chacun des établissements résultant de cette opération, les parts de prélèvement ou 
de reversement intercommunal, calculées conformément au 1°, afférentes aux communes que cet établissement 
regroupe.  

Lorsqu'à l'issue de cette opération, une commune n'est plus membre d'aucun établissement public doté d'une 
fiscalité propre, le prélèvement sur ses ressources ou le reversement est égal à la somme du prélèvement ou du 
reversement calculé conformément au III et au présent IV et de la part de prélèvement ou du reversement 
intercommunal calculée conformément au 1° pour cette commune.  

Lorsqu'une commune est devenue membre au 1er janvier 2011 d'un établissement public de coopération 
intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, la part communale du 
prélèvement ou du reversement sur les ressources calculée conformément au III du présent 2.1 et au présent IV, 
minorée des reversements perçus par la commune en 2010 au titre du 2° du II de l'article 1648 A du même code 
dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009, est mise à la charge ou est versée au profit de cet 
établissement public. 

IV. •  A. •  En cas de fusion de communes, le prélèvement sur les ressources ou le reversement de la 
commune nouvelle est égal à la somme des prélèvements et reversements calculés conformément au 
présent 2.1 des communes participant à la fusion. 

B. •  En cas de scission de commune, le montant du prélèvement sur les ressources ou du reversement de 
chacune des communes résultant de la scission est égal au produit du prélèvement ou du reversement 
calculé conformément au présent 2.1 de la commune scindée par le rapport entre la différence définie au 
b du B du IV du 1.1 du 1 du présent article pour chaque nouvelle commune issue de la scission et la 
somme algébrique des mêmes différences de l'ensemble des communes résultant de la scission. 

C. •  En cas de fusion d'établissements publics de coopération intercommunale, le montant du 
prélèvement sur les ressources ou du reversement de l'établissement issu de la fusion est égal à la somme 
des prélèvements et reversements calculés conformément au présent 2 des établissements publics de 
coopération intercommunale participant à la fusion. 

D. •  En cas de dissolution d'un établissement public de coopération intercommunale, le montant du 
prélèvement sur les ressources ou du reversement de l'établissement dissous est réparti entre ses 
communes membres selon les modalités suivantes : 

1° Si l'établissement public de coopération intercommunale bénéficie d'un reversement mentionné au 
présent 2.1 : 

•  chaque commune membre dont la différence définie au b du D du IV du 1.1 du 1 du présent article est 
positive bénéficie d'une fraction du reversement de l'établissement telle que la somme de cette fraction et 
de la part de la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle de l'établissement 
revenant à la commune, calculée conformément au même D, soit égale au montant de cette différence ; 

•  chaque commune membre dont la différence définie au b du même D est négative fait l'objet d'un 
prélèvement égal à cette différence ; 

•  la différence entre le reversement dont bénéficie l'établissement dissous et la somme des fractions des 
reversements et des prélèvements mentionnés aux deuxième et troisième alinéas du présent 1° est répartie 
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entre les communes membres au prorata de la somme des différences en valeur absolue calculées au b du 
même D ; 

2° Si l'établissement public de coopération intercommunale fait l'objet d'un prélèvement sur les 
ressources mentionné au présent 2.1 : 

•  chaque commune membre dont la différence définie au b du même D est négative fait l'objet d'un 
prélèvement égal à cette différence ; 

•  chaque commune membre dont la différence définie au même b est positive bénéficie d'un reversement 
égal à cette différence ; 

•  la différence entre le prélèvement mis à la charge de l'établissement dissous et la somme des 
prélèvements et reversements mentionnés aux deuxième et troisième alinéas du présent 2° est répartie 
entre les communes membres au prorata de la somme des différences en valeur absolue calculées au b du 
même D. 

E. •  En cas de retrait d'une commune membre d'un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, la part du montant du prélèvement ou du reversement de 
l'établissement lui revenant, le cas échéant, est calculée selon les conditions prévues aux 1° et 2° du D du 
présent IV et le prélèvement ou le reversement de l'établissement public concerné est diminué de cette 
part. 

F. •  a. Lorsqu'une commune est devenue membre au 1er janvier 2011 d'un établissement public de 
coopération intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, le 
reversement sur les ressources calculé conformément au III du présent 2.1 et au présent IV, minoré des 
reversements perçus par la commune au titre de 2009 en vertu du 2° du II de l'article 1648 A du même 
code dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009, est versé au profit de cet établissement public. 

Le premier alinéa du présent a n'est pas applicable lorsque les reversements perçus par la commune au 
titre de 2009, en vertu du 2° du II du même article 1648 A dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 
2009, sont supérieurs au reversement au titre du Fonds national de garantie individuelle des ressources 
communales et intercommunales. 

b. Lorsqu'une commune est devenue membre au 1er janvier 2011 d'un établissement public de 
coopération intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, le 
prélèvement sur les ressources calculé conformément au III du présent 2.1 et au présent IV, majoré des 
reversements perçus par la commune au titre de 2009 en vertu du 2° du II de l'article 1648 A du même 
code dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009, est mis à la charge de cet établissement public. 

La commune perçoit un reversement au titre du présent Fonds national de garantie individuelle des 
ressources communales et intercommunales égal au montant des reversements perçus par la commune au 
titre de 2009 en vertu du 2° du II du même article 1648 A dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 
2009. 

 

 

5. Loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 de finances rectificative pour 2012 

    SECONDE PARTIE MOYENS DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES 

        TITRE II : DISPOSITIONS PERMANENTES 

- Article 37 

(…) 

V. •  A. •  L'article 78 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 est ainsi modifié : 

1° Le D du IV du 1.1 est complété par un c ainsi rédigé : 

« c. Lorsque, à la suite de la dissolution d'un établissement public de coopération intercommunale auquel elle 
adhérait, une commune est devenue membre d'un nouvel établissement public de coopération intercommunale 
dans le cadre d'une procédure de fusion, de modification de périmètre ou d'adhésion individuelle, la part de 

17 
 



dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle, calculée selon les conditions prévues aux a et 
b du présent D, est versée au profit de cet établissement public de coopération intercommunale. » ; 

2° Le E du même IV est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque, à la suite de son retrait d'un établissement public de coopération intercommunale auquel elle 
adhérait, une commune est devenue membre d'un nouvel établissement public de coopération intercommunale 
dans le cadre d'une procédure de fusion, de modification de périmètre ou d'adhésion individuelle, la part de 
dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle, calculée selon les conditions prévues aux a et 
b du D du présent IV, est versée au profit de cet établissement public de coopération intercommunale. » ; 

3° Le D du IV du 2.1 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, après la mention : « D. •  », est insérée la mention : « a » ; 

b) Il est ajouté un b ainsi rédigé : 

« b) Lorsque, à la suite de la dissolution d'un établissement public de coopération intercommunale auquel elle 
adhérait, une commune est devenue membre d'un nouvel établissement public de coopération intercommunale 
dans le cadre d'une procédure de fusion, de modification de périmètre ou d'adhésion individuelle, la fraction de 
reversement sur les ressources, calculée selon les conditions prévues aux 1° et 2° du a du présent D, est versée 
au profit de cet établissement public. 

« Lorsque, à la suite de la dissolution d'un établissement public de coopération intercommunale auquel elle 
adhérait, une commune est devenue membre d'un nouvel établissement public de coopération intercommunale 
dans le cadre d'une procédure de fusion, de modification de périmètre ou d'adhésion individuelle, le prélèvement 
sur les ressources, calculé selon les conditions prévues aux mêmes 1° et 2°, est mis à la charge de cet 
établissement public. » ; 

4° Le E du même IV est ainsi rédigé : 

« E. •  En cas de retrait d'une commune membre d'un établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, la part du montant du prélèvement ou du reversement de l'établissement lui revenant, le cas 
échéant, est calculée selon les conditions prévues aux 1° et 2° du a du D du présent IV et le prélèvement ou le 
reversement de l'établissement public concerné est diminué de cette part. 

« Lorsque, à la suite de son retrait d'un établissement public de coopération intercommunale auquel elle 
adhérait, une commune est devenue membre d'un nouvel établissement public de coopération intercommunale 
dans le cadre d'une procédure de fusion, de modification de périmètre ou d'adhésion individuelle, la fraction de 
reversement sur les ressources, calculée selon les conditions prévues aux mêmes 1° et 2°, est versée au profit de 
cet établissement public. 

« Lorsque, à la suite de son retrait d'un établissement public de coopération intercommunale auquel elle 
adhérait, une commune est devenue membre d'un nouvel établissement public de coopération intercommunale 
dans le cadre d'une procédure de fusion, de modification de périmètre ou d'adhésion individuelle, le prélèvement 
sur les ressources, calculé selon les conditions prévues auxdits 1° et 2°, est mis à la charge de cet établissement 
public. » 

(…) 

*** 

 

- Article 78 [issu de la loi du 29 décembre 2012] 

1. Instauration à compter de 2011 des dotations de compensation de la réforme de la taxe professionnelle. 

1.1. Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle au profit des communes et 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre. 

(…) 

IV. •  A. •  En cas de fusion de communes, la dotation de compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle de la commune nouvelle est égale à la somme des dotations de compensation calculée 
conformément au présent 1.1 des communes fusionnées. 
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B. •  a. En cas de scission de commune, le montant de la dotation de compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle de chacune des communes résultant de la scission s'obtient par répartition, au prorata de la part 
de chaque commune dans la somme des différences positives définies au b, de la dotation de compensation de la 
commune scindée. 

b. Pour chacune des communes nouvelles issues de la scission, est calculée la différence entre les deux termes 
suivants : 

1° La somme : 

•  des impositions à la taxe d'habitation et à la taxe foncière sur les propriétés non bâties émises au titre de 2010 
au profit de la commune scindée sur le territoire de la commune nouvelle ; 

•  du montant de la compensation relais définie au II de l'article 1640 B du code général des impôts versé à la 
commune scindée afférent aux établissements situés sur le territoire de la commune nouvelle ; 

2° La somme : 

•  des bases nettes communales 2010 de taxe foncière sur les propriétés non bâties situées sur le territoire de la 
commune nouvelle, multipliées par le taux 2010 de référence de la commune scindée défini au V de l'article 
1640 C du même code ; 

•  du produit 2010 de taxe d'habitation déterminé en fonction des bases communales situées sur le territoire de 
la commune nouvelle et des taux appliqués en 2010 par la commune scindée dans les conditions prévues au 1 
bis du II du présent 1.1 ; 

•  des bases nettes communales 2010 de cotisation foncière des entreprises situées sur le territoire de la 
commune nouvelle, multipliées par le taux 2010 de référence de la commune scindée défini au A du V de 
l'article 1640 C du même code pour la cotisation foncière des entreprises ; 

•  du montant de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçu au titre de l'année 2010 par la commune 
scindée sur le territoire de la commune nouvelle, en application des articles 1379 et 1586 octies du même code ; 

•  pour les communes ne faisant pas partie en 2011 d'un établissement public de coopération intercommunale 
faisant application de l'article 1609 nonies C du même code, des bases départementales et régionales nettes 2010 
de la taxe foncière sur les propriétés non bâties situées sur le territoire de la commune nouvelle, multipliées par 
le taux défini au premier alinéa du IV de l'article 1519 I du même code dans sa rédaction en vigueur au 1er 
janvier 2011 ; 

•  du produit communal des composantes de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux prévues aux 
articles 1519 D à 1519 H du même code sur le territoire de la commune nouvelle, dont la commune scindée 
aurait bénéficié au titre de l'année 2010 si les dispositions applicables au 1er janvier 2011 et relatives à ces 
impositions avaient été appliquées ; 

•  du produit communal de la composante de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux prévue à 
l'article 1519 HA du même code au titre de l'année 2010 sur le territoire de la commune nouvelle, dont la 
commune scindée aurait bénéficié si les modalités de déclaration, de perception et d'affectation de cette 
imposition applicables au 1er janvier 2011 avaient été appliquées au titre de l'année 2010. 

C. •  En cas de fusion d'établissements publics de coopération intercommunale, le montant de la dotation de 
compensation de la réforme de la taxe professionnelle du nouvel établissement public de coopération 
intercommunale est égal à la somme des montants des dotations de compensation calculée conformément au 
présent 1.1 des établissements publics de coopération intercommunale fusionnés. 

D. •  a. En cas de dissolution d'un établissement public de coopération intercommunale, le montant de la 
dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle de l'établissement dissous est réparti entre ses 
communes membres au prorata de la part de chacune d'elles dans la somme des différences positives définies au 
b. 

b. Pour chaque commune membre d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dissous, est calculée la différence entre les deux termes suivants : 

1° La somme : 

•  des impositions à la taxe d'habitation et à la taxe foncière sur les propriétés non bâties émises au titre de 2010 
au profit de l'établissement public sur le territoire de la commune ; 
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•  du montant de la compensation relais définie au II de l'article 1640 B du code général des impôts versé à 
l'établissement public afférent aux établissements situés sur le territoire de la commune ; 

2° La somme : 

•  des bases nettes intercommunales 2010 de taxe foncière sur les propriétés non bâties situées sur le territoire 
de la commune, multipliées par le taux 2010 de référence de l'établissement public défini au V de l'article 1640 
C du même code ; 

•  du produit 2010 de taxe d'habitation déterminé en fonction des bases intercommunales situées sur le territoire 
de la commune et des taux appliqués en 2010 par l'établissement public dans les conditions prévues au 1 bis du 
II du présent 1.1 ; 

•  des bases nettes intercommunales 2010 de cotisation foncière des entreprises situées sur le territoire de la 
commune, multipliées par le taux 2010 de référence de l'établissement public défini au A du V du même article 
1640 C pour la cotisation foncière des entreprises ; 

•  du montant de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçu au titre de l'année 2010 par 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre sur le territoire de la commune, en 
application des articles 1379-0 bis et 1586 octies du même code ; 

•  si la commune est membre d'un établissement public de coopération intercommunale faisant application de 
l'article 1609 nonies C du même code, des bases départementales et régionales nettes 2010 de la taxe foncière 
sur les propriétés non bâties situées sur le territoire de la commune multipliées par le taux défini au premier 
alinéa du IV de l'article 1519 I du même code dans sa rédaction en vigueur au 1er janvier 2011 ; 

•  du produit intercommunal des composantes de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux prévues 
aux articles 1519 D à 1519 H du même code sur le territoire de la commune, dont l'établissement public aurait 
bénéficié au titre de l'année 2010 si les dispositions applicables au 1er janvier 2011 et relatives à ces impositions 
avaient été appliquées ; 

•  du produit intercommunal de la composante de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux prévue à 
l'article 1519 HA du même code au titre de l'année 2010 sur le territoire de la commune, dont l'établissement 
public aurait bénéficié si les modalités de déclaration, de perception et d'affectation de cette imposition 
applicables au 1er janvier 2011 avaient été appliquées au titre de l'année 2010. 

c. Lorsque, à la suite de la dissolution d'un établissement public de coopération intercommunale auquel 
elle adhérait, une commune est devenue membre d'un nouvel établissement public de coopération 
intercommunale dans le cadre d'une procédure de fusion, de modification de périmètre ou d'adhésion 
individuelle, la part de dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle, calculée selon 
les conditions prévues aux a et b du présent D, est versée au profit de cet établissement public de 
coopération intercommunale. 

E. •  En cas de retrait d'une commune membre d'un établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, la part de dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle de l'établissement 
lui revenant, le cas échéant, est calculée selon les conditions prévues aux a et b du D et la dotation de 
compensation de l'établissement public concerné est diminuée de cette part. 

Lorsque, à la suite de son retrait d'un établissement public de coopération intercommunale auquel elle 
adhérait, une commune est devenue membre d'un nouvel établissement public de coopération 
intercommunale dans le cadre d'une procédure de fusion, de modification de périmètre ou d'adhésion 
individuelle, la part de dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle, calculée selon 
les conditions prévues aux a et b du D du présent IV, est versée au profit de cet établissement public de 
coopération intercommunale. 

F. •  Lorsqu'une commune est devenue membre au 1er janvier 2011 d'un établissement public de coopération 
intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, le montant de la 
dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle calculée conformément aux II et III du 
présent 1.1 et au présent IV est versé au profit de cet établissement. » ; 

(…) 

 

2. Fonds nationaux de garantie individuelle des ressources. 
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2.1. Fonds national de garantie individuelle des ressources communales et intercommunales. 

(…) 

IV. •  A. •  En cas de fusion de communes, le prélèvement sur les ressources ou le reversement de la commune 
nouvelle est égal à la somme des prélèvements et reversements calculés conformément au présent 2.1 des 
communes participant à la fusion. 

B. •  En cas de scission de commune, le montant du prélèvement sur les ressources ou du reversement de 
chacune des communes résultant de la scission est égal au produit du prélèvement ou du reversement calculé 
conformément au présent 2.1 de la commune scindée par le rapport entre la différence définie au b du B du IV 
du 1.1 du 1 du présent article pour chaque nouvelle commune issue de la scission et la somme algébrique des 
mêmes différences de l'ensemble des communes résultant de la scission. 

C. •  En cas de fusion d'établissements publics de coopération intercommunale, le montant du prélèvement sur 
les ressources ou du reversement de l'établissement issu de la fusion est égal à la somme des prélèvements et 
reversements calculés conformément au présent 2 des établissements publics de coopération intercommunale 
participant à la fusion. 

D. •  a En cas de dissolution d'un établissement public de coopération intercommunale, le montant du 
prélèvement sur les ressources ou du reversement de l'établissement dissous est réparti entre ses communes 
membres selon les modalités suivantes : 

1° Si l'établissement public de coopération intercommunale bénéficie d'un reversement mentionné au présent 2.1 
: 

•  chaque commune membre dont la différence définie au b du D du IV du 1.1 du 1 du présent article est 
positive bénéficie d'une fraction du reversement de l'établissement telle que la somme de cette fraction et de la 
part de la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle de l'établissement revenant à la 
commune, calculée conformément au même D, soit égale au montant de cette différence ; 

•  chaque commune membre dont la différence définie au b du même D est négative fait l'objet d'un 
prélèvement égal à cette différence ; 

•  la différence entre le reversement dont bénéficie l'établissement dissous et la somme des fractions des 
reversements et des prélèvements mentionnés aux deuxième et troisième alinéas du présent 1° est répartie entre 
les communes membres au prorata de la somme des différences en valeur absolue calculées au b du même D ; 

2° Si l'établissement public de coopération intercommunale fait l'objet d'un prélèvement sur les ressources 
mentionné au présent 2.1 : 

•  chaque commune membre dont la différence définie au b du même D est négative fait l'objet d'un 
prélèvement égal à cette différence ; 

•  chaque commune membre dont la différence définie au même b est positive bénéficie d'un reversement égal 
à cette différence ; 

•  la différence entre le prélèvement mis à la charge de l'établissement dissous et la somme des prélèvements et 
reversements mentionnés aux deuxième et troisième alinéas du présent 2° est répartie entre les communes 
membres au prorata de la somme des différences en valeur absolue calculées au b du même D. 

b) Lorsque, à la suite de la dissolution d'un établissement public de coopération intercommunale auquel 
elle adhérait, une commune est devenue membre d'un nouvel établissement public de coopération 
intercommunale dans le cadre d'une procédure de fusion, de modification de périmètre ou d'adhésion 
individuelle, la fraction de reversement sur les ressources, calculée selon les conditions prévues aux 1° et 
2° du a du présent D, est versée au profit de cet établissement public. 

Lorsque, à la suite de la dissolution d'un établissement public de coopération intercommunale auquel elle 
adhérait, une commune est devenue membre d'un nouvel établissement public de coopération 
intercommunale dans le cadre d'une procédure de fusion, de modification de périmètre ou d'adhésion 
individuelle, le prélèvement sur les ressources, calculé selon les conditions prévues aux mêmes 1° et 2°, est 
mis à la charge de cet établissement public. 

E. •  En cas de retrait d'une commune membre d'un établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, la part du montant du prélèvement ou du reversement de l'établissement lui revenant, le cas 
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échéant, est calculée selon les conditions prévues aux 1° et 2° du D du présent IV et le prélèvement ou le 
reversement de l'établissement public concerné est diminué de cette part. 

E. •  En cas de retrait d'une commune membre d'un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, la part du montant du prélèvement ou du reversement de 
l'établissement lui revenant, le cas échéant, est calculée selon les conditions prévues aux 1° et 2° du a du D 
du présent IV et le prélèvement ou le reversement de l'établissement public concerné est diminué de cette 
part. 

Lorsque, à la suite de son retrait d'un établissement public de coopération intercommunale auquel elle 
adhérait, une commune est devenue membre d'un nouvel établissement public de coopération 
intercommunale dans le cadre d'une procédure de fusion, de modification de périmètre ou d'adhésion 
individuelle, la fraction de reversement sur les ressources, calculée selon les conditions prévues aux 
mêmes 1° et 2°, est versée au profit de cet établissement public. 

Lorsque, à la suite de son retrait d'un établissement public de coopération intercommunale auquel elle 
adhérait, une commune est devenue membre d'un nouvel établissement public de coopération 
intercommunale dans le cadre d'une procédure de fusion, de modification de périmètre ou d'adhésion 
individuelle, le prélèvement sur les ressources, calculé selon les conditions prévues auxdits 1° et 2°, est mis 
à la charge de cet établissement public. 

F. •  a. Lorsqu'une commune est devenue membre au 1er janvier 2011 d'un établissement public de coopération 
intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, le reversement sur les 
ressources calculé conformément au III du présent 2.1 et au présent IV, minoré des reversements perçus par la 
commune au titre de 2009 en vertu du 2° du II de l'article 1648 A du même code dans sa rédaction en vigueur au 
31 décembre 2009, est versé au profit de cet établissement public. 

Le premier alinéa du présent a n'est pas applicable lorsque les reversements perçus par la commune au titre de 
2009, en vertu du 2° du II du même article 1648 A dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009, sont 
supérieurs au reversement au titre du Fonds national de garantie individuelle des ressources communales et 
intercommunales. 

b. Lorsqu'une commune est devenue membre au 1er janvier 2011 d'un établissement public de coopération 
intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, le prélèvement sur les 
ressources calculé conformément au III du présent 2.1 et au présent IV, majoré des reversements perçus par la 
commune au titre de 2009 en vertu du 2° du II de l'article 1648 A du même code dans sa rédaction en vigueur au 
31 décembre 2009, est mis à la charge de cet établissement public. 

La commune perçoit un reversement au titre du présent Fonds national de garantie individuelle des ressources 
communales et intercommunales égal au montant des reversements perçus par la commune au titre de 2009 en 
vertu du 2° du II du même article 1648 A dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009.  
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C. Autres dispositions 

 

Code général des impôts 

 

Livre premier : Assiette et liquidation de l'impôt 
Deuxième Partie : Impositions perçues au profit des collectivités locales et de divers 
organismes 

Titre III : Impositions perçues au profit de certains établissements publics et d'organismes 
divers 

Chapitre premier : Impôts directs et taxes assimilées 

Section XIII quater : Impositions perçues par les groupements substitués aux communes 
pour l'application des dispositions relatives à la cotisation foncière des entreprises, à la 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, à l'imposition forfaitaire sur les entreprises 
de réseaux et à la taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties 

- Article 1609 nonies C 

 (…) 
I.-Les établissements publics de coopération intercommunale mentionnés au I de l'article 1379-0 bis sont 
substitués aux communes membres pour l'application des dispositions relatives à la cotisation foncière des 
entreprises et la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises et pour la perception du produit de ces taxes. 
I bis.-Ils sont également substitués aux communes membres pour la perception : 
1. Du produit des composantes de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux relatives : 
a) Aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent et aux installations de 
production d'électricité utilisant l'énergie mécanique hydraulique situées dans les eaux intérieures ou dans la mer 
territoriale, prévue à l'article 1519 D ; 
b) Aux installations de production d'électricité d'origine nucléaire ou thermique à flamme, prévue à l'article 
1519 E ; 
c) Aux centrales de production d'énergie électrique d'origine photovoltaïque ou hydraulique, prévue à l'article 
1519 F ; 
d) Aux transformateurs électriques, prévue à l'article 1519 G ; 
e) Aux stations radioélectriques, prévue à l'article 1519 H ; 
f) Aux installations de gaz naturel liquéfié, aux stockages souterrains de gaz naturel, aux canalisations de 
transport de gaz naturel, aux stations de compression du réseau de transport de gaz naturel et aux canalisations 
de transport d'autres hydrocarbures prévue à l'article 1519 HA ; 
2. Du produit de la taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties, prévue à l'article 1519 I. 
(…) 
V.-1° L'établissement public de coopération intercommunale verse à chaque commune membre une attribution 
de compensation. Elle ne peut être indexée. 
Lorsque l'attribution de compensation est négative, l'établissement public de coopération intercommunale peut 
demander à la commune d'effectuer, à due concurrence, un versement à son profit. 
Les attributions de compensation fixées conformément aux 2°,4°,5° ou, le cas échéant, au 1° bis constituent une 
dépense obligatoire pour l'établissement public de coopération intercommunale ou, le cas échéant, les 
communes membres. Le conseil de l'établissement public de coopération intercommunale communique aux 
communes membres, avant le 15 février de chaque année, le montant prévisionnel des attributions au titre de ces 
reversements. 
Le conseil de l'établissement public de coopération intercommunale ne peut procéder à une réduction des 
attributions de compensation qu'après accord des conseils municipaux des communes intéressées. 
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Toutefois, dans le cas où une diminution des bases imposables réduit le produit global disponible des 
impositions mentionnées au premier alinéa du 2°, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale peut décider de réduire les attributions de compensation ; 
1° bis Le montant de l'attribution de compensation et les conditions de sa révision peuvent être fixés librement 
par le conseil communautaire statuant à l'unanimité, en tenant compte du rapport de la commission locale 
d'évaluation des transferts de charges. 
A défaut d'accord unanime, le montant de l'attribution est fixé dans les conditions figurant aux 2°,4° et 5° ; 
2° L'attribution de compensation est égale à la somme des produits mentionnés aux I et I bis et du produit de la 
taxe sur les surfaces commerciales prévue à l'article 3 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 instituant des 
mesures en faveur de certaines catégories de commerçants et artisans âgés, perçus par la commune l'année 
précédant celle de la première application du présent article, diminuée du coût net des charges transférées 
calculé dans les conditions définies au IV. 
L'attribution de compensation est majorée du montant perçu par la commune la même année, d'une part, au titre 
de la part de la dotation forfaitaire prévue à l'article L. 2334-7 du code général des collectivités territoriales 
correspondant au montant antérieurement versé en application du I du D de l'article 44 de la loi de finances pour 
1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998) et, d'autre part, au titre du montant des compensations, hors celui de la 
compensation prévue au IV bis de l'article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986), 
allouées : 
-en application du B de l'article 26 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 30 décembre 2002) ; 
-en application de l'article 53 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003), sous réserve 
d'une délibération du conseil de l'établissement public de coopération intercommunale statuant à l'unanimité ; 
-et, le cas échéant, en application du B de l'article 4 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise 
en œuvre du pacte de relance pour la ville ou du B de l'article 3 de la loi n° 96-1143 du 26 décembre 1996 
relative à la zone franche de Corse. 
L'attribution de compensation est minorée, le cas échéant, du montant des reversements, autorisés par l'article 11 
de la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale, perçus au profit de 
l'établissement public de coopération intercommunale l'année précédant celle de la première application de ces 
dispositions. 
L'attribution de compensation est également majorée d'une fraction de la contribution d'une commune définie à 
l'article L. 302-8 du code de la construction et de l'habitation, à condition que l'établissement public de 
coopération intercommunale ait, dans les conditions prévues à l'article L. 302-7 du même code, perçu le 
prélèvement visé à cet article et que cette fraction soit affectée à la réalisation d'opérations de logements locatifs 
sociaux. Cette fraction est égale à la part du potentiel fiscal de la cotisation foncière des entreprises dans le 
potentiel fiscal de la commune. 
L'attribution de compensation est majorée, le cas échéant, du produit de la réduction de taux de taxe d'habitation 
prévue au VII de l'article 1638 quater par les bases de taxe d'habitation de la commune l'année précédant celle 
de son rattachement à l'établissement public de coopération intercommunale. 
Toutefois, lorsqu'une commune cesse d'appartenir à un établissement public de coopération intercommunale 
faisant application du régime fiscal du présent article pour adhérer à un autre établissement public de 
coopération intercommunale faisant application du même régime fiscal, le produit de cotisation foncière des 
entreprises est majoré du montant perçu, l'année de cette modification, par l'établissement public de coopération 
intercommunale auquel elle a cessé d'appartenir, au titre de la part de la dotation de compensation prévue à 
l'article L. 5211-28-1 du code général des collectivités territoriales correspondant au montant antérieurement 
versé en application du I du D de l'article 44 de la loi de finances pour 1999 précitée.L'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale transmet chaque année au représentant de l'Etat dans le 
département un rapport sur l'application de la deuxième phrase du premier alinéa. 
L'attribution de compensation est recalculée, dans les conditions prévues au IV, lors de chaque transfert de 
charge. 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 

 

- Article 13 

Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés. 

 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

Titre V - DES RAPPORTS ENTRE LE PARLEMENT ET LE GOUVERNEMENT 
 

- Article 34 

(…) 

La loi détermine les principes fondamentaux : 

(…) 

- de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources ; 

(…) 

 

 

Titre XII - DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
 

- Article 72 

Les collectivités territoriales de la République sont les communes, les départements, les régions, les collectivités 
à statut particulier et les collectivités d'outre-mer régies par l'article 74. Toute autre collectivité territoriale est 
créée par la loi, le cas échéant en lieu et place d'une ou de plusieurs collectivités mentionnées au présent alinéa. 

Les collectivités territoriales ont vocation à prendre les décisions pour l'ensemble des compétences qui peuvent 
le mieux être mises en oeuvre à leur échelon. 

Dans les conditions prévues par la loi, ces collectivités s'administrent librement par des conseils élus et 
disposent d'un pouvoir réglementaire pour l'exercice de leurs compétences. 

Dans les conditions prévues par la loi organique, et sauf lorsque sont en cause les conditions essentielles 
d'exercice d'une liberté publique ou d'un droit constitutionnellement garanti, les collectivités territoriales ou 
leurs groupements peuvent, lorsque, selon le cas, la loi ou le règlement l'a prévu, déroger, à titre expérimental et 
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pour un objet et une durée limités, aux dispositions législatives ou réglementaires qui régissent l'exercice de 
leurs compétences. 

Aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque l'exercice d'une 
compétence nécessite le concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi peut autoriser l'une d'entre elles 
ou un de leurs groupements à organiser les modalités de leur action commune. 

Dans les collectivités territoriales de la République, le représentant de l'État, représentant de chacun des 
membres du Gouvernement, a la charge des intérêts nationaux, du contrôle administratif et du respect des lois. 

 

- Article 72-2 

Les collectivités territoriales bénéficient de ressources dont elles peuvent disposer librement dans les conditions 
fixées par la loi. 

Elles peuvent recevoir tout ou partie du produit des impositions de toutes natures. La loi peut les autoriser à en 
fixer l'assiette et le taux dans les limites qu'elle détermine. 

Les recettes fiscales et les autres ressources propres des collectivités territoriales représentent, pour chaque 
catégorie de collectivités, une part déterminante de l'ensemble de leurs ressources. La loi organique fixe les 
conditions dans lesquelles cette règle est mise en oeuvre. 

Tout transfert de compétences entre l'État et les collectivités territoriales s'accompagne de l'attribution de 
ressources équivalentes à celles qui étaient consacrées à leur exercice. Toute création ou extension de 
compétences ayant pour conséquence d'augmenter les dépenses des collectivités territoriales est accompagnée 
de ressources déterminées par la loi. 

La loi prévoit des dispositifs de péréquation destinés à favoriser l'égalité entre les collectivités territoriales. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur le principe de libre administration des collectivités territoriales 

 

- Décision n° 87-237 DC du 30 décembre 1987 - Loi de finances pour 1988 

4. Considérant qu'aucun principe non plus qu'aucune règle de valeur constitutionnelle ne fait obstacle à ce que le 
législateur, lorsqu'il décide que l'État compense la perte par les communes de recettes fiscales, pose le principe 
d'un seuil en deçà duquel il n'y a pas lieu à compensation ; qu'il lui est loisible de prévoir la fixation de ce seuil 
en valeur absolue aussi bien qu'en pourcentage ; 

 

 

- Décision n° 90-277 DC du 25 juillet 1990 - Loi relative à la révision générale des évaluations des 
immeubles retenus pour la détermination des bases des impôts directs locaux 

14. Considérant que sur le fondement de ces dispositions, il appartient au législateur de déterminer les limites à 
l'intérieur desquelles une collectivité territoriale peut être habilitée à fixer elle-même le taux d'une imposition 
établie en vue de pourvoir à ses dépenses ; que, toutefois, les règles posées par la loi ne sauraient avoir pour 
effet de restreindre les ressources fiscales des collectivités territoriales au point d'entraver leur libre 
administration ; 

 

 

- Décision n° 91-291 DC du 6 mai 1991 - Loi instituant une dotation de solidarité urbaine et un 
fonds de solidarité des communes de la région d'Ile-de-France, réformant la dotation globale de 
fonctionnement des communes et des départements et modifiant le code des communes 

13. Considérant que dans le cadre de ces dispositions les communes ont arrêté avant le 31 mars 1991, terme 
imparti par l'article 7 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, leur budget primitif pour l'exercice 1991 ; 
que si l'article 10 de la loi déférée réduit pour certaines catégories de communes de plus de 10 000 habitants 
disposant notamment d'un potentiel fiscal par habitant élevé la garantie de progression minimale des attributions 
de la dotation globale de fonctionnement, les conséquences qui en résultent pour les communes concernées ne 
peuvent être regardées comme constituant une entrave à la libre administration des collectivités territoriales ; 
qu'en effet, l'application de l'article 10 de la loi n'est susceptible d'entraîner, dans l'hypothèse la plus 
défavorable, qu'une diminution minime de la progression de leur dotation globale de fonctionnement, laquelle 
ne constitue d'ailleurs qu'une partie des recettes de fonctionnement des communes ; 

 

 

- Décision n° 98-405 DC du 29 décembre 1998 - Loi de finances pour 1999 

49. Considérant que, toutefois, les règles posées par la loi, sur le fondement de ces dispositions, ne sauraient 
avoir pour effet de restreindre les ressources fiscales des collectivités territoriales au point d'entraver leur libre 
administration ; 

50. Considérant qu'en contrepartie de la suppression progressive de la part salariale de l'assiette de la taxe 
professionnelle, la loi institue une compensation dont le montant, égal, en 1999, à la perte de recettes pour 
chaque collectivité locale, sera indexé par la suite sur le taux d'évolution de la dotation globale de 
fonctionnement, avant d'être intégré dans cette dernière à partir de 2004 et réparti selon les critères de 
péréquation qui la régissent ; que ces règles n'ont pour effet ni de diminuer les ressources globales des 
collectivités locales ni de restreindre leurs ressources fiscales au point d'entraver leur libre administration ; 
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- Décision n° 2009-599 DC du 29 décembre 2009 - Loi de finances pour 2010 

29. Considérant que le mode de calcul tant de la " compensation relais " que de l'augmentation éventuelle de 
celle-ci au profit des communes et des établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une 
fiscalité propre, mis en œuvre au titre de la seule année 2010, permet qu'il soit fondé sur les délibérations prises 
par les collectivités territoriales au cours de l'année 2009 ; qu'en raison du caractère transitoire de cette mesure, 
consécutive à la suppression de la taxe professionnelle, la loi déférée a pu poser la règle selon laquelle le taux de 
la taxe professionnelle voté en 2009 ne serait pris en compte que dans la limite du taux applicable en 2008 
majoré de 1 %, afin de faire obstacle à une augmentation supérieure du taux de cette taxe qui n'aurait été 
motivée que par l'annonce de la suppression de la taxe professionnelle ; 

30. Considérant qu'il suit de là que les dispositions retenues par l'article 1640 B du code général des impôts pour 
calculer le montant de la " compensation relais " versée par l'État aux collectivités territoriales en 2010 ne 
portent pas une atteinte inconstitutionnelle au principe de libre administration et de libre disposition de leurs 
ressources propres par les collectivités territoriales et n'instituent pas entre elles une inégalité de traitement qui 
ne serait pas fondée sur un motif d'intérêt général ; qu'elles n'ont pas non plus pour effet de les priver de la 
possibilité de prévoir le montant de leurs ressources au cours de l'année 2010 ; 

 

 

- Décision n° 2010-12 QPC du 2 juillet 2010 - Commune de Dunkerque [Fusion de communes]  

4. Considérant que la décision de procéder à la fusion de communes ne constitue pas un acte portant atteinte à la 
libre administration des collectivités territoriales ; 

 

 

- Décision n° 2011-142/145 QPC du 30 juin 2011 - Départements de la Seine-Saint-Denis et autres 
[Concours de l'État au financement par les départements du RMI, du RMA et du RSA] 

14. Considérant, toutefois, que les règles fixées par la loi sur le fondement de ces dispositions ne sauraient avoir 
pour effet de restreindre les ressources des collectivités territoriales au point de dénaturer le principe de libre 
administration de ces collectivités, tel qu'il est défini par l'article 72 de la Constitution ; 

 

 

- Décision n° 2013-666 DC du 11 avril 2013 - Loi visant à préparer la transition vers un système 
énergétique sobre et portant diverses dispositions sur la tarification de l'eau et sur les éoliennes 

34. Considérant que l'article 34 de la Constitution réserve au législateur la détermination des principes 
fondamentaux de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs 
ressources ; que, si, en vertu des articles 72 et 72-2 de la Constitution, les collectivités territoriales « 
s'administrent librement par des conseils élus » et « bénéficient de ressources dont elles peuvent disposer 
librement », elles le font « dans les conditions prévues par la loi » ; 

 

 

- Décision n° 2013-315 QPC du 26 avril 2013 -  Commune de Couvrot [Fusion d'EPCI en un EPCI 
à fiscalité propre] 

10. Considérant, en premier lieu, que les règles relatives à la fusion des établissements publics de coopération 
intercommunale affectent la libre administration des communes faisant partie de ces établissements publics ; 
qu'en imposant à des communes de faire partie d'un établissement public de coopération intercommunale, 
notamment lorsqu'elles souhaitent appartenir à un autre établissement public de coopération intercommunale, le 
législateur a entendu favoriser « la rationalisation de la carte de l'intercommunalité » et le renforcement de 
l'intercommunalité à fiscalité propre ; qu'en particulier, la procédure prévue au huitième alinéa du paragraphe III 
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de l'article 60, qui permet au préfet de passer outre à l'opposition des communes, n'est applicable que jusqu'au 
1er juin 2013 ; que le législateur a pu, dans les buts d'intérêt général de renforcement et de « rationalisation de la 
carte de l'intercommunalité », apporter ces limitations à la libre administration des communes ; que tout maire 
qui en fait la demande est entendu par la commission départementale de la coopération intercommunale ; que, 
dans ces conditions, le grief tiré de la méconnaissance de la libre administration des collectivités territoriales 
doit être écarté ; 
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2. Sur l’égalité entre les collectivités territoriales 

 

- Décision n° 2011-186/187/188/189 QPC du 21 octobre 2011 - Mlle Fazia C. et autres [Effets sur la 
nationalité de la réforme de la filiation] 

6. Considérant, en second lieu, que la différence de traitement qui résulte de la succession de deux régimes 
juridiques dans le temps n'est pas, en elle-même, contraire au principe d'égalité ; que la différence de traitement 
qui demeure entre les enfants selon qu'ils sont nés en ou hors mariage ne porte pas sur le lien de filiation mais 
sur les effets de ce lien sur la nationalité ; qu'elle présente un caractère résiduel ; qu'elle est en lien direct avec 
l'objectif d'intérêt général de stabilité des situations juridiques que le législateur s'est assigné ; que, dans ces 
conditions, le respect du principe d'égalité ne lui imposait pas de faire bénéficier les personnes majeures à la 
date d'entrée en vigueur de la réforme de la filiation des conséquences de cette réforme en matière de nationalité 
; 

 

- Décision n° 2012-255/265 QPC du 29 juin 2012 - Départements de la Seine-Saint-Denis et du Var 
[Fonds national de péréquation des droits de mutation à titre onéreux perçus par les 
départements] 

8. Considérant, d'une part, que, pour assurer la mise en œuvre du dernier alinéa de l'article 72-2 de la 
Constitution, le législateur a institué, à l'article L. 3334-18 du code général des collectivités territoriales, un 
dispositif de péréquation des recettes provenant de la part départementale des droits de mutation à titre onéreux ; 
qu'il a ainsi entendu assurer une redistribution de ces recettes qui sont réparties très inégalement à l'échelle du 
territoire national ; que, pour fixer la liste des départements devant contribuer au Fonds national de péréquation 
des droits de mutation à titre onéreux ainsi que le montant des prélèvements à opérer sur une fraction de ces 
recettes, les dispositions contestées retiennent uniquement des critères fondés sur les inégalités affectant le 
montant et la croissance des recettes de droits de mutation à titre onéreux des départements ; que la proportion 
des recettes provenant des droits de mutation à titre onéreux perçus par un département pouvant faire l'objet de 
ces prélèvements est plafonnée à 10 % ; que le seul critère défini pour retenir les départements devant bénéficier 
des versements du Fonds est le potentiel financier des départements ; que le critère défini pour fixer le montant 
des versements est également celui du potentiel financier, partiellement pondéré par le critère de la population 
départementale et par celui du produit des droits de mutation à titre onéreux perçus dans chaque département ; 
que les critères de détermination des départements contributeurs et des départements bénéficiaires comme les 
critères de redistribution retenus sont objectifs et rationnels ; qu'ils sont en lien direct avec l'objectif poursuivi 
par le législateur de redistribuer les recettes provenant de la part départementale des droits de mutation à titre 
onéreux ; qu'il n'en résulte pas de rupture caractérisée de l'égalité des collectivités territoriales devant les charges 
publiques ; qu'il n'est pas davantage porté atteinte à la libre administration des départements ; 

 

 

- Décision n° 2012-654 DC du 9 août 2012 - Loi de finances rectificative pour 2012 (II) 

23. Considérant, d'autre part, que la différence de traitement qui résulte de la succession de deux régimes 
juridiques dans le temps n'est pas, en elle-même, contraire au principe d'égalité ; que les différences de 
traitement entre salariés selon qu'ils ont effectué des heures supplémentaires ou complémentaires avant ou après 
le 1er août 2012, en ce qui concerne la suppression des exonérations fiscales, ou avant ou après le 1er septembre 
2012, en ce qui concerne la suppression des réductions de cotisations sociales, résulte de la succession de deux 
régimes juridiques dans le temps ; que, par suite, elles ne méconnaissent pas le principe d'égalité ; 
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- Décision n° 2013-301 QPC du 5 avril 2013 -  Mme Annick D. épouse L. [Cotisations et 
contributions sociales des travailleurs non salariés non agricoles outre-mer] 

4. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et 
pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également 
répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il 
appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des 
caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; 
qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères 
objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas 
entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 

 

 

- Décision n° 2013-305/306/307 QPC du 19 avril 2013 - Commune de Tourville-la-Rivière [Taxe 
locale sur la publicité extérieure] 

9. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et 
pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également 
répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il 
appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des 
caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; 
qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères 
objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas 
entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
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